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Pour que le fonctionnement des copropriétés continue
pendant le confinement lié à l’épidémie de Covid 19, les
contrats de syndic des copropriétés qui expirent ou ont
expiré en le 12 mars et le 24 juin sont maintenus dans les
mêmes termes jusqu’à la prise d’effet du nouveau contrat du
syndic désigné par la prochaine assemblée générale des
copropriétaires, qui devra avoir lieu avant le 24 novembre
2020.
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La rédaction vous conseille

Textes de lois et jurisprudence

Ordonnance n° 2020-304 du 25/03/2020 portant adaptation des règles applicables aux juridictions de

l'ordre judiciaire statuant en matière non pénale et aux contrats de syndic de copropriété, JO du 26

(Coronavirus - copropriété)

En 2022, le syndic informera les copropriétaires sur le tri de déchets

Les grandes copropriétés pourront garnir leur livret A jusqu'à 100 000 euros

Les syndics proposeront des services de conciergerie et de baby-sitting en 2020

Le prix de l'état daté de copropriété facturé par le syndic est fixé à 380 € maximum
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